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La croissance
belge revue
à la hausse

n La Commission européenne
prévoit une croissance
de 1,4% cette année.

L a croissance atteindra 1,4% en
Belgique en 2014 et sera légère
ment supérieure à lamoyennede

1,2% attendue dans la zone euro, se
lon les prévisions économiques d’hi
ver de laCommission européenne. Les
prévisions européennes pour la Belgi
que confirment celles présentées mi
février par le Bureau du plan, qui a
également avancé le chiffre de 1,4%
pour 2014. La croissance sera donc lé
gèrement supérieure aux hypothèses
sur lesquelles le gouvernement s’est
appuyé pour élaborer le budget.
La Commission s’attend à une accé

lération de la croissance en 2015, à
1,5% dans la zone euro et 1,7% en Bel
gique. Ces chiffres constituent une ré
vision à la hausse (de 0,1 point) par
rapport aux prévisions de l’automne
dernier. “La reprise gagne du terrain en
Europe”, a commenté le commissaire
aux affaires économiques, Olli Rehn.
“Le pire de la crise est peutêtre derrière
nous,mais ce n’est en rien une invitation
à se montrer complaisant, étant donné
que la reprise est toujours modeste. Pour
la rendre plus forte et créer plus d’em
plois, nous devons maintenir le cap des
réformes économiques”, atil ajouté.

Tendances contradictoires
Pour la Belgique, la Commission

note quelques tendances contradic
toires. Elle se félicite du retour à la
croissance et des indices favorables de
sentiment économique, ainsi que de
“modestes gains de compétitivité”.
Ceuxci s’expliquent notamment par
la faible inflation, qui retardera l’in
dexation des salaires, et par une
hausse de la productivité. Mais le taux
de chômage devrait continuer de croî
tre en 2014, passant à 8,5% (en hausse
de 0,1 point par rapport à 2013), un
niveau qui reste “haut dans une pers
pective historique”. Sur le plan des fi
nances publiques, la Commission pro
nostique que le déficit belge atteindra
2,6% du PIB cette année, faute d’éco
nomies supplémentaires. Parmi les
mesures évoquées dans l’analyse, la
réduction de la TVA sur l’électricité
pèsera sur les recettes de la fiscalité in
directe, mais sera compensée en 2014
grâce à son impact sur l’inflation et le
délai dans l’indexation. A partir de
2015, par contre, le coût de la mesure
dépassera 0,1% du PIB.
La dette devrait quant à elle repasser
audessus de 100% du PIB en 2014, à
100,5%, en raison notamment des
paiements au Mécanisme européen
de stabilité (MES), avant de baisser à
nouveau en 2015. (Belga)

“Les zones franches sont plus coûteuses qu’utiles”
n Une étude est sceptique quant
à la création réelle d’emplois
dans ces quartiers défavorisés.

E tablir une zone franche à Bruxel
les. Le projet a été présenté comme
une initiative phare du gouverne

ment bruxellois. Le but? Redynamiser
l’un des quartiers de la capitale les plus
touchés par le chômage, celui situé le
long du canal (d’Anderlecht à Schaer
beek). L’idée est de donner des incitants
financiers aux entreprises venant s’y ins
taller, tout en leur demandant de respec
ter une clause d’embauche locale: 30%
de leur personnel doit résider dans “la
zone d’économie urbaine stimulée”.
Les zones franches? L’idée n’est pas

neuve, elle existe en Wallonie de
puis 2006 même si le principe y est diffé
rent (ces zones sont des communes entiè
res). Le principe a aussi été établi dans dif

férentes grandes villes, que ce soit aux
EtatsUnis, en Angleterre ou en France.
Et les résultats ne sont pas toujours au

rendezvous, d’après une étude universi
taire(1) menée par Florian Mayneris de
l’Université catholique de Louvain.
D’après l’auteur, même avec cette clause
d’embauche, Bruxelles
pourrait rater son principal
objectif dans cette zone
franche, à savoir celui d’y
faire chuter le taux de chô
mage. Se référant aux cas
de différents pays, Florian
Mayneris constate ainsi
que ces zones franches sont
souvent “plus coûteuses que vraiment utiles
en matière de mise à l’emploi. Surtout si on
n’y intègre pas une réflexion sur la forma
tion des résidents de ces zones”.
Ce type de politique ne serait donc “pas

la panacée” et les exemples anglais, amé
ricains ou français “invitent à la pru
dence”. D’après lui, quatre phénomènes
surgissent lorsque cette politique, basée

sur des critères d’espace, est mise en
place.

1 Déplacements. Selon l’auteur, les
gains en termes d’attractivité pour la

zone franche se font au détriment de sa
périphérie immédiate. “Les entreprises

que l’on gagne d’un côté,
on les perd de l’autre.”

2 On aide surtout “les
moins pauvres des

pauvres”. “Les études sur
les zones franches françai
ses ont démontré que leur
impact est d’autant plus

fort que le handicap initial des quartiers
soutenus est faible. Avec les fonds structu
rels, on se rend compte aussi que ces politi
ques bénéficient avant tout aux moins pau
vres des pauvres”, dixit M. Mayneris.

3 Pas l’impact souhaité sur l’em
ploi des résidents.D’après l’étude,

les résidents trouvant un emploi quit

tent généralement ces quartiers “dès
qu’ils le peuvent”, tandis que les nou
veaux arrivants appartiennent à des
groupes socioéconomiques “plus défa
vorisés”.

4 La tentation de l’optimisation fis
cale. Ce sont souvent de petites en

treprises mobiles, tels des cabinets mé
dicaux, qui se délocalisent dans les zo
nes franches, parfois quelques rues plus
loin. Et souvent pour “de pures raisons
d’optimisation fiscale”. “Elles gardent leur
patientèle et ne bénéficient en rien aux ré
sidents des zones, même au niveau de l’ac
cès à la santé”, regrette l’auteur.

Bref, plutôt que demiser sur des zones
franches, FlorianMayneris prônedespo
litiques “d’emplois francs”, soit “une sorte
de discrimination positive” à l’embauche
pour les résidents de ces quartiers.
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30%
CLAUSE D’EMBAUCHE
Les sociétés doivent engager
minimum 30% de résidents

de la zone franche.




